
 
 
 
 
 
 
 
 

COMPTES ENREGISTRÉS ET NON-ENREGISTRÉS (FRAIS ANNUELS) 
 

Compte REER – FERR – FRV – CRI PEAK avec actifs de moins de 15,000 $ Aucuns frais 

Compte REER – FERR – FRV – CRI PEAK avec actifs de 15,000 $ ou plus  95.00 $ 

Compte CELI PEAK 25.00 $ 

Compte à honoraires - Prospera  Inclus 

REER collectif PEAK  50.00 $ 

Compte non-enregistré PEAK 25.00 $ 

Rente à terme fixe PEAK 125.00 $ 

Frais pour compte additionnel REER – FERR – FRV – CRI PEAK avec actifs de moins de 15,000 $  
(enregistré sous le même Numéro d’Assurance Sociale) 

Aucuns frais 

Frais pour compte additionnel REER – FERR – FRV – CRI PEAK avec actifs de 15,000 $ et plus 
(enregistré sous le même Numéro d’Assurance Sociale) 

30.00 $ 

Compte non-enregistré additionnel 
(enregistré sous le même Numéro d’Assurance Sociale) 

Aucuns frais 

 
 
 

TAUX D’INTÉRÊT  
 

Intérêt créditeur ou débiteur : variable selon le marché - 

 
 

FRAIS DE TRANSFERT 
 

** Transfert total 175.00 $ 

** Transfert partiel 75.00 $ 
 
 
 
 

 

 
 

AUTRES FRAIS 
 

Article retourné ou opération sans provision 25.00 $ 

Succession/Divorce/Faillite avec actifs de moins de 10,000 $ 100.00 $   

Succession/Divorce/Faillite avec actifs de 10,000 $ ou plus 200.00 $ 

Demande de chèque pour client 10.00 $ 

Demande de virement bancaire électronique 25.00 $ 

Demande de dépôt direct  Aucuns frais 
 

12 mai 2014 

 

** Frais applicables pour tous les types de comptes 
Note : Les frais annuels et les frais de transfert applicables sont également exigibles lors d’un transfert ou lors d’une fermeture de compte.  

 
 
 
 

Note: Tous les frais sont assujettis aux taxes applicables. 

 
Le client sera avisé par écrit 60 jours avant toute augmentation des frais indiqués sur ce barème et/ou que des frais n’apparaissant pas sur celui-ci lui soient 
facturés.  
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Barème des frais 
Pour les comptes autogérés 

 


